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Louis VI ( 1108-1137). Denier 7• type: A/+LODOVIcvs REX (champ : calvaire 
accosté de II à droite et à gauche) R / STAMPIS CASTELLVM (champ : croix) Dy. 108. 
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d'argent. Les plus récents étant, comme le signale Jean Duplessy, 
attribuables à Louis VII, sans pour autant que l'on sache à partir 
duquel. 

Enfin le type au calvaire tournois, figure assez originale de la série 
des églises, temples et, plus tard, châtel tournois. 

Louis VII 

Sacré, le 1er août 1137, Louis VII avait, par son union avec Aliénor 
d'Aquitaine, la possibilité d'annexer ce duché au royaume. Deman-
dant la dissolution de son mariage quinze ans plus tard (21 mars 
1152), il ne renonça au titre de duc qu'en 1154. Il épousa ensuite 
Constance de Castille en 1154 puis Adèle (Alix) de Champagne en 
1160 dont il eut un héritier mâle, Philippe II dit Philippe Auguste. 

Le monnayage de Louis VII, nous l'avons vu, est difficile à distin-
guer de celui de son père, sauf pour l'Aquitaine. A Étampes, il est 
indifférencié, pour le denier au grand E, attribué par les uns à 
Louis VI, par les autres à Louis VII. 

Dom Basile Fleureau 27 nous donne une transcription des << Divers 
Privilèges accordez aux habitans d'Estampes par le Roy Louis VII », dans 
laquelle il décrit un denier de Louis VI, comportant le portrait du roi 
et sur l'autre face << une montagne avec un château dessus >> . Ce denier 
fort improbable n'a été relevé par aucun numismate. Il a toutefois fait 
travailler l'imagination de Léon Marquis 28, par le dessin qu'il nous en 
fait. La porte de ville ne serait-elle pas à l'origine de cette interpréta-
tion? 

Maxime de Montrond 29 évoque le monnayage étampais, mais pour 
la seule période capétienne, avec une apparente confusion avec les 
triens mérovingiens quant à leur valeur. Il se réfère à Le Blanc 5 que 
nous avons déjà cité et à Joachim Lelewel 30 pour expliquer les lettres 
accostant le type à la porte de ville. Explications si fantaisistes qu'elles 
y font figurer une fleur de lys et n'éclairent en rien la signification de 
ces lettres. Nous ne nous fierons donc pas à Montrond pour éclairer 
notre sujet. 

L'étude des trésors découverts dans la région d'Étampes nous avait 
apporté quelques éclaircissements sur la pénétration de la région par 

. 27. Don Basile FLEUREAu, Les Antiquitez de la v ille et du duché d 'Estampes ... Paris, 
Etampes, 1683, in-4°, 484 p . (p. 102) . Voir Annexe . 

28 . Léon MARQUIS, Les rues d'Étampes et ses monuments ... Étampes, 1881, in-8°, 
434 p. (p. 60) . 

29. Maxime de MONTROND, Essais historiques sur la ville d 'Étampes. Paris, Étampes, 
1836-1837, 2 vol. in-8° (t. I , p. 130). 

30. Joachim LELEWEL, Numismatique du Moyen Age, considérée sous le rapport du type. 
1835 . 
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.louis t)II (1131~1180) 
-(Émissions monétaires rQl)afos 

Laon (GAL TERVS EPC) 
Compiègne (CVMP:IENE) ------------
Senlis (SINELECTU) ..________ 
Mantes (CASTRVM NATA) --------- -------------
Pontoise (PONTIENSIS) ------ ---------

Paris (PARISII CIVIS) 

Bourges (VRBS BITVRICA) 

Duché d'Aquitaine (DVX AQVI TAN~ 

Montreuil s/mer (MVSTEROL) 

les monnaies concurrentes. L'étude des dépôts où l'on a trouvé des 
deniers d'Étampes nous informe sur leur dispersion et la fréquence 
statistique sur le volume des émissions. Douze dépôts sont cités par 
J. Duplessy 16 où l'on trouve nos << étampais •>. La fréquence place en 
tête les émissions capétiennes (dix dépôts) les deux autres étant de 
Raoul. Dans les dix dépôts capétiens, nous voyons une écrasante 
majorité de deniers de Louis VI, en concurrence avec des monnaies 
de Paris, Orléans, Chartres, Bourges et d'autres ateliers moins impor-
tants. 

Sur la carte nous voyons aussi que leur circulation s'établit princi-
palement dans le domaine royal, avec un rayonnement au sud, par les 
grands axes de communication. 

Nous pouvons en conclure que le monnayage de Louis VI et 
Louis VII pour Étampes, et principalement, celui au grand E est de 
loin le plus important. Ceci est confirmé par la fréquence des offres 
dans les catalogues de vente et le prix des deniers de ce type . Réfé-
rence qui, en dehors de toute valeur scientifique, a le mérite d 'évoluer 
en fonction des mises sur le marché et des découvertes. 
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Au terme de son étude sur le monnayage local, Maxime Legrand 3, 

à qui il faut rendre hommage, a pensé que ce privilège n'a pas pu 
s'arrêter brusquement car lui aussi a consulté le traité de Le Blanc 5, 

disant qu'une charte de 1252, promulguée par saint Louis fait don 
aux Templiers << de trente livres, monnaie d'Étampes, à prendre sur le 
monnayeur d'Étampes >>. Si la charge existe toujours, rien en effet 
nous dit à quel type cette monnaie appartient. 

Depuis Louis VII, l'atelier de Paris émet un type parisis qui va se 
généraliser dans la plupart des ateliers de Philippe Auguste. Après sa 
réforme monétaire, persisteront deux systèmes : 
- Le parisis, à Paris, Arras, Montreuil-sur-Mer, Péronne, Saint-
Omer. 
- Le tournois à Saint-Martin-lès-Tours, Tours et Rennes (hors 
domaine royal). 

Louis VIII ne gardera que les tournois. Saint Louis émettra les 
deux types que voici : 

Parisis Tournois 

FRANCO, en boustrophédon 3 1, pour les parisis, de FRANCORU REX, ou 
châtel tournois ? Rien ne peut nous éclairer sur le monnayage 
d'Étampes de 1252 ... Cette question posée pour Étampes sur le choix 
de la monnaie parisis ou de la monnaie tournois, divisera le royaume, 
jusqu'à Louis XI pour les frappes, voire la fin du XVIIe siècle pour la 
circulation et les comptes. 

Nous avons vu au cours de ces pages : 
- Évoluer les monnaies, leur matériau, leur poids, mais aussi les sym-
boles et les légendes. 

3 1. M ot formé d e bous = bœuf et strophas = qui se meut en tournant. Écriture 
archaïque dont les lignes se lisent alternativement de g. à d. puis d e d . à g . (Grand 
dictionnaire encyclopédique Larousse, 1986). 



.f.es trésors monétaires, où r'on a trou"é 6es monnaies 6'-Eëtampes 
Noyon ( enfouissement 1187-1222) 
Sur nombre inconnu 
Etampes 1 denier de Philippe 1er 
28 deniers locaux 
Plusieurs deniers de Paris et 
de la Région parisienne 

Pontoise (enfouissement 1180) 
Sur env. 7000 monnaies 
Etampes 2 deniers de Philippe 1er 
Etampes 140 deniers de Louis VI 
Deniers et Oboles locales et Paris 
Orléans Baur es et Chartres 

Dreux (enfouissement 1140-50) 
!Sur env. 3000 monnaies 
Etampes 15 deniers Philippe 1er 
!Etampes 58 deniers de louis VI 
!deniers et oboles de Dreux Paris 
[Çhartres Orléans 

tNogent le Roi (enfouisse. 1140-50) 
Sur 1678 monnaies 1 

Etampes 3 deniers de Louis VI 
143'4 monnaies locales 
231 deniers de Dreux 
10 deniers de Paris 6 Reg Paris. 
4 deniers d'Orléans 1 de Chartres 
et 13 de diverses provenances 

I
G. NIQUET d'après J DUPLESSY dans les Trésors 

Monétaires médiévaux et modernes découverts 

en France Paris Bibliothèque Nationale 1985 

Montigny ( enfouissement 1170) 
Sur env. 2500 monnaies 
Etampes 1 denier de Philippe 1er 
Etampes 31 deniers de Louis VI 
Deniers et oboles locales et Paris 
Orléans Baur es 

Chartres( enfouis au Xème S.) 
Sur ? monnaies 9 sont décrites 
Etampes 1 denier de Raoul 
Chartres 2 deniers & 2 oboles 
Orléans 1 ci-Dreux 1 denier 
Nogent le Roi 1 denier 
Beaugenc 1 obole 

Toury (enfouissement 1180-90) 
Sur 53 monnaies 
Etampes 1 denier de Louis VI 
21 de Paris, 20 de la Reg Paris 

d'Orléans et 3 de Baur es 

Loiret (indéterminé) 
enfouissement 936-954 
Etampes deniers de Raoul 

au monogramme carolin 
au mono ramme ododien 

Villorceau (enfouisse. 1191-1205) 
Sur 93 monnaies 
Etampes 1 denier de Philippe 1er 
Etampes 2 deniers de Louis VI 
63 de Paris, 6 de a Reg Paris 
17 d'Orléans et 3 de Baur es 

\ \ Chauvigny (enfouis. 1202-1213) 

\ nance dont Etam es 

Alluy (enfouissement 1162-64) 
Sur 127 4 monnaies \ 

Plusieurs deniers de diverse prove-

=------,-----,-----,----.,-,...,---,-~-
Bourges (enfouissement 1181-82) Etampes 1 denier de Philippe 1er 
Sur 1840 monnaies 134 deniers régionaux 
Etampes 7 deniers de Philippe 1er 1101 de provenances diverses 
Etampes 130 deniers de Louis VI 36 deniers d'Orléans 
1049 de Paris 151 de la Reg Paris 3 deniers de la Région Parisienne 
309 deniers d'Orléans 



î..es trésors monétaires, trou-x,és 6ans [a 
2', ; ; 6'-€t ecnon ampes 
Trouvaille oo: UJalo St Mars Etampes Etrécl;1X) Lari)xi Méréville Sai11t-Hilaire 
E11fouis vers: 879.884 XII ou Xllléw 840.850 i11con11u 840.845 1040.ro60 
Provenance /Quantité ~à 400 i11connu 6 inconnu .2.~ e11vn6 
i)e11ier au temple I Louis le vieux 5 i)en···2i)e11" 
Amiens II OOniers• 
An~ers I i)enier· 
Arra.s 2 0011iers· 
Attiqn.".) I oonier· 
Auxerre I i)e11ier .. -.Ba.".)eux I obole· 
Bois 4 ooniers· 
Cambrai 2 ooniers· 
:C 1artres I7 ooniers· rœ11ier- rœnier• gi)en 30b: 
c 1ateau lanoon I 0011ier' 
C ,elles I i)e11ier' 
Le Mans 14 0011. 2 oboles x àeniers· 
Curtisasonien 24 œn 2 oboles 
1Am1 15 œ11iers· 
Lisieux r 0011ier 
Marsal I 0011ier··· 
Meaux I 0011ier' 
Melun I œnier• 
Mouzon 2 ooniers· 

- - -Na11tes I i)enier· 
Orléa11S 17 œniers· 2 œniers· I.2. 0011iers· 15 0011. IO ob:· 
Deniers i)u valais (3 i)_ 1 o.)· (rà.)···· 
Paris 15 ooniers· 910011. 7ob:·· 
Quentovic 16 0011. et 2. ob· 
Reims 31 œniers· 
Ro~te11 17 0011. et 2 obol 
Sai11t Denis 11 0011iers· 
Saint Gér:vi I œnier• 
Saint Pierre oo Corbie 2 œ11iers· 
Sai11t Que11ti11 2 œ11iers· 
Sel1S Ir 0011ier· 
Soisso11S II œ11iers-
Talau 2 œ11iers· 
T011qre I 0011ier· 
Tours l Ùtmfor.s···• 
Tours I 0011ier 
Aauitai11e !3 oboles· 3 ob· 20b·· 
Anjou l 0011ier··•· 
T 11/\é.t.rerninP.I'.~ 2 i'w.11ier.~ et. r ni-: 
Gérari'J NIQUET · C/Jarles le ·Herbert ·cJ;,arles le monnaies ·cl7arles le ·11011 précisé 
i)'aprè.s Jea11 DUPLESS' chauve chauve caroli119ie11n~ chauve ··anon:9rne 
Trésors rno11étaires ··earloma11 ·•pépin II i)1 At ·--He11Tirer 
.8.N. Io8~ ... Louis le aerm ···Louis le Pie1 ----eeoffroi li 
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- L'abandon des effigies royales par les Carolingiens, en même temps 
qu'un recentrage des profits liés à ces émissions. 
- L'apparition des monogrammes, véritables signatures reconnaissa-
bles par tous, lettrés ou illétrés. 
- L'imitation du type orléanais avec les premiers Capétiens, ainsi que 
l'arrivée d'un type original, au grand E, sous Louis VI et VII. 
- Enfin l'abandon par Philippe Auguste et ses successeurs d'un type 
local au profit d'un type parisis ou tournois. 

La constante de cette évolution est l'assise de l'autorité royale par 
ce que véhicule la monnaie au-delà de sa valeur d'échange. La valeur 
de signe, dépassant la valeur d'usage. D'ailleurs, la difficulté que nous 
avons à savoir qui utilisait ces deniers et oboles, ainsi que leur pouvoir 
d'achat est liée à l'incomparable mode de vie des gens de cette 
époque. Comme le dit Marc Bloch 32 : « La société de ce temps n 'igno-
rait, certes, ni l 'achat ni la vente. Mais elle ne vivait pas comme la notre 
d 'achat et de vente ... De même pour cette autre marchandise qu'est le 
travail humain : la corvée fournissait plus de bras que le louage d'ouvrage. 
En un mot, l'échange, au sens strict, tenait dans la vie économique moins 
de place sans doute que la prestation. » 

Nous voici, à la fin de cette étude, avec le sentiment d'avoir soulevé 
à peine le voile de l'oubli, juste de quoi retirer un peu de poussière, 
sur une vitrine de musée . L'accès à l'histoire par un de ses aspects les 
plus techniques est un travail passionnant mais le risque est grand de 
n'intéresser que les techniciens. J'espère ne pas avoir failli à ma tâche 
qui était d'initier le plus large public, sans trahir la vérité historique. Il 
reste encore beaucoup de questions sans réponses et sans doute un 
travail important au niveau de la recherche archéologique, complé-
ment indispensable à la numismatique pour expliquer des périodes où 
les textes font défaut. La porte est ouverte à de nouveaux travaux qui 
j'espère viendront compléter ma modeste présentation. 

Gérard NIQUET 

32. Marc BLOCH, La société féodale. Paris, Albin Michel, 1968, in-16, 702 p. 
(p. 108-109) . 



ANNEXES 
I 

<5énéaf ogie 6es rois 6e france 
6e <t:fjarfemagne à 'lt)fjili:p:pe 'Auguste 

Charlemagne 
768 § 814 
Louis 1er 1~ Pieux 
814 § 840 
Charles Il 1

1
e Chauve 

840 § 877 
Louis Il le ~ègue 
877 879 

Louis Ill & Carloman 
879 § 884 
Charles Ill le Gros 
884 § 888 
Eudes 
888 § 898 

-+ Charles Ill le Simple 
898 922 

1 
Louis le Germani ue 

:Ro6ertiem; 
Robert le Fort 
comte & mar uis 

Robert ler ________________ ..i 
922 923 

W Emma 
-+ Raoul 

923 § 936 
Louis IV d'Outremer 
936 § 954 

1 -+ Lothaire tutelle 
954 §986 
Louis V le ~ainéant 
986 § 987 

.-,..,,.,?JifflSPitllllfM'P W$îi 

Hugues Capet 
987 § 996 
Robert Il 1~ Pieux 
996§1031 

1 
Henri 1er 
1031 § 1060 

-+ Philippe 1 ~r 
1060 § 1108 

-+ Louis VI le
1
Gros 

1108 § 1137 
-+ Louis VII 1~ Jeune 

11 37 § 1180 
1 

Philippe Auguste 
1180 § 1223 

Rie ar e Justicier 
duc de Bourgogne 

j 

_____ Hugues le Grand 
duc des Francs 

-+ Rois ayant frappé monnaie à 
ETAMPES 
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Divers Privilèges accordez aux habitans d'Estampes par le Roy 
Louis VII 

Dès la première année que le Roy Louis VII règna seul en France, 
il accorda quatre privilèges considérables aux habitans d'Estampes. 

Le premier que de toute sa vie il ne ferait ny ne souffrirait que l'on 
fit aucun changement à la monnaye, dont ils usaient, et qui avait 
cours parmis eux, tant en son poids qu 'en sa valeur; à condition 
qu'ils luy païroient tous les trois ans cent livres de la même monnaye ; 
et que s'il arrivait que l'on y fist quelque altération soit au poids, ou 
à la matière, sur les plaintes qui luy en seraient faites, il la ferait 
éprouver, et si on trouvait qu'elle eût été altérée, il punirait selon leur 
avis celuy qui aurait commis le crime. Et pour une plus grande assu-
rance qu'il entretiendrait ce qu'il leur promettait, il voulut que Luc 
de Malle, Chevalier, leur compatriote fût caution de sa parole. Il 
s'ensuit de ce que je viens de remarquer : 

Premièrement, qu'il y avait une monnaye particulière à Estampes; 
et il s'en voit encore aujourd'hui, des empruntes. Monsieur Boutroüe 
Conseiller en la Cour des Monnayes à Paris, qui en fera voir des 
figures dans un Traité des anciennes monnayes, qu'il se dipose de 
donner bien-tôt au public. Il y en a de différentes sortes, sur 
quelqu'une desquelles est le portrait du Roy, avec ces paroles au tour 
en lettres gothiques : Lodoicus Rex Francorum : Et sur le revers, une 
montagne avec un château au dessus, et ces paroles Castello Stempis. 
En second lieu il s'ensuit que les habitans d'Estampes obvièrent par 
l'obtention de ce privilège, aux grands et pernicieux désordres que le 
changement de monnayes cause au public par la faiblesse du poids, 
ou le mélange de matières, et cela est de si grande conséquence, que 
le concile célébré à Rheims, l'an 813 au mois de May, ne jugea pas 
indigne de son soin, de faire supplier l'Empereur Charlemagne de 
réformer ceux qui s'y étaient glissez, en faisant observer les Ordon-
nances de Pépin son père sur ce sujet. Et notre Histoire de France a 
depuis remarqué que le Roy Philippe le Bel pour s'être trouvé mal 
d'avoir affaibli la monnaie, enjoignit par testament à son fils, Louis 
Hutin, de ne point l'altérer. Et celle d' Amé VIII du nom, dernier 
Comte et premier Duc de Savoye, et depuis fait Pape au concile 
célébré à Bâle, l'an 1439, nommé Félix V dit qu'en laissant les Etats 
à son fils aîné Louis, ce fût à condition, qu'il n'apporterait aucun 
changement à la monnaie, sans son exprés consentement. 
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Le second privilège que le Roy Louis VII accorda aux habitans 
d'Estampes fut de vendre leur vin quand il leur plairoit, sans en 
pouvoir être empêchez par qui que ce fût que lorsqu'on vendroit le 
sien. 

Le troisième, qu'il leur accorda en veuë du soulagement de l'âme 
de son père et de ses prédécesseurs, fut l'exemption de payer un 
septier de vin au Prévôt et autant à son Lieutenant et à ses serviteurs, 
qu'ils avoient coûtume de prendre de chaque Bourgeois qui vendoit 
son vin à pot (le septier de vin selon de Breul en ses annales de Paris, 
page 148, font 6 pintes de vin, d'autres disent qu'il en contient huit). 
Et en quatrième lieu, il deffendit aux crieurs de vin de refuser aux 
habitans d'Estampes, de quelque qualité qu'ils fussent, Gentils-
hommes, Ecclésiastiques, ou autres, des mesures pour vendre leur vin 
lorsqu'ils leur en demanderoient, et leur enjoignit de ne rien prendre 
pour leur droit, de plus que ce que l'on avoit accoûtumé d'ancienneté 
de leur payer. 
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